
^ UN ACCIDENT 
àt chaufferie à bord 
du cuirassé « Paris » 

Cinq fradés et matelots 
ont été blessé. 

• T o u l 0 0 ' •*• — Un accident «te chauf
ferie s est produit à bord du cuirassé 
î * * " * » . vaisseau amiral de la division 
d instruction de la i™ escadre. 

Cinq gradés et matelots ont été plus 
ou moins grièvement blesses. Voici le 
J-om des blesses : second maître Camille 
rrizant, quartier-maître Marc Joseph, 
matelots-chauffeurs Jean Jeffroy, Théo
phile Le Piem et Emile Ogor. 

DES CURÉS 
ALLEMANDS 

ONT ÉTÉ CONDAMNÉS 

LES APPELS N'ÉTAIENT PAS 
ENVOYES PAR 

L'AVIATEUR ELLSWORTH 
New-York. 28. — Les signaux que le 

croiseur néo-zélandais « Dunedln » enten
dit hier et qui avalent donné l'espoir 
qu Ellsworth serait arrivé à destination 
dans la baie des Baleines, proviendraient 
.u réalité du bateau « Wyatt-Earp », 
cherchant a appeler Ellsworth, 

Le «New-York Times» dit que les 
lettres entendues étaient un signal 
dappel adressé à Ellsworth et non la 
signature de l'aviateur. 

DEUX AUTRES BIJOUTERIES 
CAMBRIOLÉES A PARIS 

Paris. 28. — Des malfaiteurs se sont 
introduits cette nuit, dans une bijouterie, 
galerie Montpensier. au Palais-Royal. Un 
colfre-fort a été éventre. Le vol parait 
Important. 

Une troisième bijouterie située 58, ave
nue dé la Orande-Armee, a reçu, au 
cours de la nuit, la visite de cambrio
leurs. On coffre-fort a été percé au cha
lumeau oxhydrique. Le montant du vol 
n'est pas encore exactement évalué. 

On ta souvient qu'avant-hier, une 
bijouterie de la rue de Lyon avait éga
lement été cambriolée. 

L'un, à Trêves, a compara 
avec 25 de aea paroissiens 

Trêves. 28. — Le prêtre Muth, curé 
de Rascheid, a été condamné par le tri
bunal de Trêves a quinze mois de pri
son : 11 était accusé d'avoir poussé la 
population à la révolte. Au sommet 
d'un mat de 30 mètres de hauteur, 11 
avait fait suspendre l'étendard d'une 
association catholique, violant ainsi la 
loi sur les emblèmes confessionnels. 
L'étendard, d'une longueur de 8 mètres, 
s'apercevait de très loin. A plusieurs 
reprises, les autorités étalent nterve-
nues, sans succès, si bien quTine vérita
ble émeuteéclata quand les gendarmes 
voulurent employer la force. 

Plus de deux cents habitants de Ras
cheid, barricadés derrière les voitures, 
défendirent l'accès de la cour et du mat 
aux représentants des lois. 

Les Jeunes gens coururent sonner le 
tocsin. On enferma les gendarmes. Des 
renforts de police, appelés d'urgence, 
parvinrent à délivrer les gendarmes et 
à disperser la foule. 

Vingt-cinq personnes comparaissaient 
avec le prêtre Muth devant le tribunal 
de Trêves. Deux ont été condamnées à 
huit mois de prison, neuf a six mois et 
trois à un mois de prison. 

Un antre, à Hamm, était poursuivi 
pour « délit de chaire » 

Berlin, 28. — Le tribunal de Hamm a 
condamné à quatre mois de prison le 
curé de Husten-sur-Rhur, Hermann 
Thoene, pour délit de chaire. 

< L'Eglise, avait déclaré le prêtre eu 
cours d'un sermon, ne peut admettre 
aucun compromis avec, une époque et 
un Reich qui violent les lois du Christ. 
Pour les vrais catholiques, la « com
munauté sociale » d'aujourd'hui n'existé 
pas, la conception catholique du monde 
passe avant tout. » 

Le curé Hermann Thoene était accusé 
en outre, d'avoir fait répandre des tracts 
qui avalent provoqué la démission de 
quatre cents Jeunes gens de l'organisa
tion de Jeunesses hitlériennes. 

LE PROÇÈS^TAVISKV | REVEILLEZ LA BILE 
ET LES TÉMOINS 

CONTINUENT A DÉFILER 
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LES PLUS BEAUX CADEAUX 
Demandez la no t i ce illustrée 
à BOZON-VERDURAZ, ,**,s?«£f0"t 

Obèse 
et rhumatisant 

il n'est plus ni l'un ni l'autre 
depuis qu'il prend du Kruschsn 

« Les Sels Kruschen. écrit cet 
homme, c'est le seul remède qui m'ait 
produit de l'effet. » Et il s'explique en 
ces termes : 

s J'avais des rhumatismes ; Je suis 
guéri. Je devenais obèse ; J'ai maigri. 
Moi qui étals, à quarante-cinq ans. à 
moitié Impotent. Je cours comme un 
collégien et ma santé est aujourd'hui 
excellente. Tout cela grâce aux Sels 
Kruschen auxquels je rends un hom-
nage bien mérité. Malgré ma guérison. 
' continue à prendre ma c petite 
use s chaque matin : J'observe seule

ment un repos de quinze jours tous les 
trois mois. Après avoir souffert depuis 
près de vingt ans, je suis redevenu, 
tr-a.ee à Kruschen. d'une solidité t toute 
épreuve. S — M. M. A _ à H.-s.-M. 
<Loiret). Lettre n» 2.603. 

Vous pouvez faire une expérience 
nussl heureuse que cet homme. Adoptez 
amplement sa méthode : une « petite 
dose t de Sels Kruschen chaque matin. 

Avec Kruschen. vous êtes sûr que 
votre foie, vos reins, votre intestin, 
votre estomac fonctionnent parfaite
ment. Vous êtes sûr que l'acide urique 
ne se prépare pas sournoisement à vous 
martyriser. Vous êtes sûr que l'obésité 
ne va pas venir miner votre vitalité 
m vous enlaidir. Avec Kruschen, vous 
r.es sûr de vous bien porter. Faites 
l'essai d'un flacon. 

Sels Kruschen. toutes pharmacies : 
9 fr. 75 le flacon : 16 fr. 80 le grand 
flacon (contenant 120 c petites doses »). 
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UNE PLUIE DE VIN 
EN BRETAGNE 

Mais aucun d'eux n'apporte 
de lumière nouvelle 

sur les agissements des inculpés 
Paris, 28. — Début d'audience très 

paisible à 13 h. 10, comme d'habitude. 
Peu de monde dans la salie. 

Le premier témoin est M Marcel Ol 
bert, directeur adjoint de là Compagnie 
< La Confiance-Vie*, qui vient expliquer 
comment cette Compagnie escompta le 
premier bon du Crédit municipal d'Or
léans. M. Oibert se rendit a Orléans où, 
à la demande de M. Guébin, il alla de
mander des renselgnemeost au direc
teur du Crédit municipal 

— C'est M. Desbrosses qui me reçut 
et me donna tous apaisements sur l'au
thenticité du bon (Rires). 

M. Jumeau, comptable à la c Fon
cière ». est ensuite entendu. Il ne sait 
rien, ni des gestions d'Orléans, ni de 
celle d̂  Bayonne. C'est un des inculpés, 
M. Romagnino, qui va lui préciser ses 
souvenirs concernant les opérations de 
« La Foncière ». 

M. Jumeau encaissait les chèques et 
en remettait le montant au secrétaire 
particulier de Stavisky. 

Un autre témoin, M. Jacob, expert-
comptable, vient faire l'historique des 
opérations du Crédit municipal d'Or
léans à partir de 1927. A cette date 
Alexandre et Hayotte prirent en main 
les destinées du Mont-de-Piété. 

Précisions inutiles 
L'expert explique aux jurés le méca

nisme de l'escroquerie d'une manière 
très détaillée. Il met si soigneusement 
en lumière le cas de Desbrosses que le 
Substitut Cassagnau intervient. 

— N'insistez pas davantage, M. l'ex
pert, dit-il. Desbrosses a tout avoué. Il 
a mis 21 millions de faux bons en cir
culation. 

L'expert ayant terminé. Hayotte de
mande l'autorisation de poser des ques
tions à l'expert. Cette autorisation lui 
étant donnée, il plaide sa propre cause, 
lit des lettres concernant les engage
ments des émeraudes et leur dégage
ment à l'aide de faux bons. Il prend la 
défense de Desbrosses qui unit sa voix à 
la sienne, cherchant à créer une équivo
que. 

Les défenseurs interrogent l'expert à 
leur tour et comme l'on parle de Bayon
ne. Garât intervient et souligne que l'ex
pert n'a pas à s'occuper des affaires du 
Crédit municipal de cette ville. 

Me Ribet pose encore quelques ques
tions, puis l'audience est suspendue. 

Où Ton reparle des émeraudes 
A la reprise, on entend M. Porquerel, 

directeur de la Banque d'Outre-Mer, chez 
qui Alexandre déposa en 1923 des éme
raudes. Le témoin n'a jamais vu 
qu'Alexandre qui lui présenta les éme
raudes sous l'apparence de l'authencité 
la plua rigoureuse. Hatot. qui jouait le 
rôle de l'acheteur, était également pré
sent et s'enthousiasma en regardant les 
pierres. 

Hatot proteste et il f»ffirme qu'il était 
resté dans l'antichambre. Mais le té
moin déclare qu'il a tout lieu de croire 
que l'acheteur était Hatot. 

M. René Fisch, ingénieur, a fait la 
connaissance d'Alexandre à la suite du 
décès d'un de ses cousins. M. Mousse-
ny, directeur d'une Société cotonnière 
en Ethiopie, auquel Stavisky et c La 
Foncière » devaient 300.000 fr. Le té
moin, qui ne récupéra jamais la somme 
due, vit de nombreux membres de la 
c Foncière ». 

— C'était encore Stavisky qui, selon 
lui, produisait la moins mauvaise Im
pression. 

M. Fisch précise que son parent n'eut 
jamais d'émeraudes en sa possession. 

Le Président passe à un autre témoin, 
M. Guerbugny, expert-comptable, qui fit 
un rapport après avoir examiné la comp
tabilité des Etablissements c Alex ». 

Il assure que cette société ne fut pas 
régulièrement constituée. Mais Me Ber-
i non fait aussitôt remarquer qu'un non-
lieu est intervenu en faveur des fonda
teurs de la société. 

0E VOTRE F O I E -
Sans caismel — et vess aaaterts «la Ht 

le matin "confié à Use" 
U faut que 1* fol* TMW coaqne Jonr un Ut» 

de bile d u t l'iateattn. SI c*W* Ml* arrive nul, 
TOS aUnssnta •« M lHatifl p u , S* w pntref lent. 
Des fax vous gonflant TOU« été» constipe. Votre 
organisme s'empoiaoaSM et #o*n êtes amer, abattu. 
Vous vores tout en noir ! 

Les laxatif, «ont de* tes aller. One eeUe -.orcee 
n'atteint p u la canae. Sonia* les PBTITES 
PILULES CARTERS pour I* VOIE ont I* 
pouTou- d'assurer le libre afflux de bile qui roua 
lenselli» d'aplomb. Végétale», il seuil, «tonnantes 
pour faire couler la bile, atxifee l is Petits* 
Pilule* Carters poux le Foie. Toute* P; annaciae. 

L'HYDRAVION GÉANT 
« L'-DE-VAISSEAU-PARIS » 

VA TENTER UN GRAND RAID 
Biscarosse, 28. — L'hydravion géant 

« Lieutenant-de-Vaisseau-Paris » a effec
tué, ce matin, un vol de présentation 
et aussi de mise au point d'une durée 
d'une heure et demie. 

Vingt Journalistes, Invités par le mi
nistère de l'Air, ont participé à ce voL 
A ces Journalistes s'étaient Joints le di
recteur du cabinet civil du ministre de 
l'Air, le commandant Lepetlt et l'ingé
nieur Jarry, directeur à Paris de la so
ciété Latécoère, constructeur de l'appa
reil. 

L'appareil, appelé à s'envoler inces
samment en direction des Antilles, a 
décollé aisément, en 17 secondes, de 
l'étang de Biscarosse. Il pesait au mo
ment du décollage 27 tonnes. Le capi
taine de corvette Bonnot, commandant 
du bord avait sous ses ordres six hom
mes d'équipage qui ont effectué les es
sais de consommation et de vitesse in
dispensables pour l'entreprise de longue 
haleine qu'ils auront à accomplir. 

Ces essais ont été des plus concluants, 
et les passagers ont pu apprécier les 
qualités de stabilité de l'hydravion, qui 
a poursuivi la seconde moitié de son vol 
avec les deux moteurs arrière arrêtes. 

Quelques indications de personnes tou
chant le commandant Bonnot peuvent 
permettre de supposer que le record de 
distance sera tenté au cours de la pro
chaine croisière. 

Interrogé à ce sujet, le commandant 
Bonnot est reste muet et s'est borné à 
indiquer qu'il quitterait Biscarosse lundi 
ou mardi, selon le temps, pour Kénitra. 
Dakar, la traversée de l'Atlantique-Sud 
et la remontée sur les Antilles. 
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L'étonnante propagation de Camphin 

EXPOSITION NATIONALE 
DU TRAVAIL DE 1936 

LES MEILLEURS OUVRIERS 
DE FRANCE 

Les Comptables 
Les candidats devront être âgés de 

25 ans au moins au 1er janvier 1936 et 
justifier de douze ans au moins d'exer
cice de la profession d'employé comp
table au moyen d'attestations délivrées 
par leurs patrons. 

A la demande d'inscription seront 
iints : a) la copie certifiée conforme 
es diplômes du candidat ; b) une notice 
Kiiquant les entreprises auxquelles il a 
l'partenu comme comptable et, s'il y 
t iieu, les foncitons qu'il a remplies. 
t „te notice sera accompagnée des copies 
rtifléaa conformes des attestations 

jitronales. 
Vature des épreuves. — Le concours 

«t à deux degrés : concours départe-
icntal à Lille, concours national a Paris. 
ks épreuves seront les mêmes pour tous 
's départements. Elles comprendront, 
ans les deux degrés : 1° une rédaction 
u un rapport sur un sujet touchant 
péclalement a la comptabilité, un plan 
omptable ou l'étude des comptes servant 

a enregistrer les opérations usuelles du 
commerce ou de 1 industrie, etc... Cette 
épreuve sera en outre jugée au point de 
vue de l'orthographe et de l'écriture. 

2* Une composition de mathématiques 
commerciales et financières ; 3» une 
composition de commerce et de compta
bilité. 

Seront seuls admis a participer au 
concours national les candidats qui, au 
concours du premier degré, auront 
obtenu uns moyenne générale égale à U 
aur l'ensemble des compositions et sans 
nota particulière inférieure à : 18 sur 20 
pour IsTrMutetaon du rapport ; 15 sur 20 
cour l'écriture. 18 sur 20 pour les mathe-

Rennes, 28. — A Dlnan, du 11 au 
14 novembre, sont tombées des pluies à 
forte coloration rouge que les Dinanais 
ont dénommées des pluies de sang. Il 
-s agirait d'une pluie d'alcool de fruits 
ressemblant à du vin. 

I PAREZ VOTRE LOGIS 
CAR VOICI VENIR LES FÊTES 
Comme 11 sera propret, votre intê 

rieur, pour cette fin d'année et vos fê
tes de famille. Puisque vous allez entre
prendre, entr'autres, le nettoyage de 
vos rideaux et de votre linge de maison, 
profitez-en donc pour leur donner une 
jolie couleur cTème qui leur évitera 
d'être ensuite trop vite salis par la 
fumée, les poussières, le charbon, etc. 

Demandez à votre épicier ou dro
guiste un sachet de c Teinte Crème» 
Reckltt. Faites-le fondre dans l'eau 
bouillante, et plongez-y le linge à tein
ter. Vous aurez un merveilleux résul
tat, surtout si vous avez bien exigé la 
véritable < Teinte-Crème » Reckitt. 

Tsnts Amélls. 

UNE COMTESSE AUTRICHIENNE 

A DISPARU MYSTERIEUSEMENT 
Vienne, 28. — On signale la dispa

rition à Vienne de la comtesse Marie 
Blenerth Schmerzing. fille de l'ancien 
président du Conseil d'Autriche-Hongrie, 
auteur du livret de l'opérette « Théo
dore», dont la première a été donnée 
vendredi dernier, au Volksopera. 

La comtesse Blenerth Schmerzing, qui 
a quitté son domicile il y a 48 heures, 
n'y est pas rentrée Jusqu à présent. La 
police est activement a sa recherche. 

LE MERVEILLEUX TRAITEMENT 
DU DOCTEUR VIDAL 

ET 
L'ASTHME 

LES TROUBLES NERVEUX 

Etes-vous atteints d'asthme, de rhu
matismes, de certains cas de paralysie 
(tabès, hémiplégie, maladie de Parkin-
son) ? 

Souffrez-vous de troubles circulatoi
res (hypertension, retour d'âge), de 
troubles digestifs (entérite, constipa
tion), ou de troubles nerveux (maux de 
tête, insomnies, angoisses, tremble
ments, neurasthénie) ? 

Etes-vous nerveux ? Avez-vous perdu 
le Roùt du travail ? 

Présentez-vous en toute confiance à 
l'Institut du DOCTEUR VIDAL, le 
Grand Spécialiste de la Sympathlcothé-
raple. Quelques séances de son traite
ment vous permettront de reprendre 
une exlatence normale. 

Nous rappelons que l'Institut du Doc
teur VIDAL est situé à LILLE, 13 RUS 
Faldherbe, et que les consultations ont 
lieu de 10 heures à midi et de 2 heures 
a 6 heures. On peut prendre rendez-
vous. Téléphone : 605-66. 945* 

Le secret professionnel d'Hayotte 
La défense d'Hayotte a fait citer trois 

témoins, tous trjis experts diamantai
res. 

1. Angelo Boerl se borne à déclarer 
que Hayotte était très honnête dans ses 
relations avec les diamantaires. 

MM. Ermerian et David Millet par
lent de pesées de pierres précieuses, mais 
ne contredisent ..>as absolument les dé
clarations de M. Serror. Cependant 
Hayotte et les avocats se déclarent très 
satisfaits. 

M. Millet est amené à déclarer qu'il 
existe un secret professionnel des lapl-

UN « CROIX DE FEU » BLESSÉ 
D'UN COUP DE FUSIL A LYON 
Lyon, 28. — La nuit dernière, quatre 

jeunes gens appartenant aux c Croix 
de Feu » passaient en automobile Cours 
Tolstoï, lorsqu'ils aperçurent une affi
che récemment apposée par un grou
pement adverse. L'un des jeunes gens, 
M*. Bouchet, descendit de voiture et dé
colla cette affiche. Au même moment, 
il* fut grièvement blessé d'un coup de 
fusil tiré par un individu qui sortait 
d'un café. Ses camarades lui prodiguè
rent aussitôt les premiers soins. 

Ce matin, la police a procédé à l'ar
restation d'un cafetier Ouadleff-Saba-
tier. Ce dernier nie toute participation 
au drame. Les témoins, par contre, dé
clarent que l'individu qui a tiré le coup 
de feu est sorti du café avec un autre 
homme. Tous deux sont ensuite rentrés 
dans l'établissement. La cafetier sera dé
féré au Parquet, bout au moins pour 
complicité. 

UNE CONSTATATION 
Lorsque votre enfant ne va pas à 

l'école vous pouvez constater qu'il baille 
vers 11 heures, pourquoi ? Ce n'est cer
tainement pas d'ennui, mais de faim ou 
de fatigue, car malgré un petit déjeu
ner sucré très substantiel le temps lui 
semble long pour attendre le repas de 
midi. 

Un bon conseil, donnez-lui donc cha
que jour quelques morceaux de sucre 
qu'il mangera vers 11 heures, cela ne 
l'empêchera pas d'avoir un bel appétit 
en se mettant à table, et le sucre est 
un fortifiant et un reconstituant de pre
mier ordre qui lui fera le plus grand 
bien. En outre, est-il besoin de le rap
peler, c'est une dépense insignifiante 
puisque cette denrée est maintenant 
très bon marché. 8202 

dalres sur l'origine des bijoux qu'ils 
vendent. 

Hayotte triomphe à nouveau, mais le 
Président, ironique, constate : 

— C'est peut-être ce secret profession
nel qui empêche V. Hayotte de nous 
indiquer l'origine des pierres précieuses 
d'Orléans ». 

La salle éclate «je rire et M. Bamaud 
lève l'audience à 17 heures. 

Au cours d'une précédente chronique. 
J'ai eu occasion de relater quelques 
observations d'écoute reçues de régions 
assez lointaines de France et d'Europe. 

Depuis de nombreuses correspondances 
nous sont parvenues de points Infini
ment plus éloignés. D'Amérique, du Sud-
Africain. d'Australie, de Nouvelle-Zélan
de, du Japon, en effet, c'est plus d'une 
centaine de lettres qui nous sont arrivées 
par la poste et qui nous permettent de 
croire à une réception, certes, éton
nante, mais pourtant effective de notre 
nouvel émetteur. 

Incontestablement cette écoute loin
taine a été et continue a être favorisée 
par l'existence d'une vaste association 
mondiale qui groupe, dans toutes les 
parties du monde, des auditeurs parti
culièrement intéressés a la réception des 
ondes moyennes et des ondes longues 
que dispensent, aux quatre coins de 
l'éther (si tant est que l'éther a des 
coins !) les émetteurs du globe. 

Ces auditeurs appartiennent à cette 
race particulière, assez péjorativement 
désignés en notre langage familier sous 
le nom de c piqués » et qui exercent à 
l'art difficile des réalisations superbri
colées, leur intelligence toujours en éveil. 

Pour donner une preuve de cet esprit 
de recherche citons un extrait éloquent 
de l'une des lettres reçues. Elle émane de 
M. Lloyd Ferrts, P. O. Box 28. Alexandre. 
Central Otago, Nouvelle-Zélande, c'est-
à-dire très exactement à l'antipode de 
Lille, de l'autre côté du monde, a un 
endroit par conséquent, où notre ima
gination nous fait penser à des gens qui. 
pendant que nous sommes couchés à 
minuit, se trouvent, par rt pport à nous, 
marchant la tète en bas, les pieds au sol. 
à 11 h. 45 exactement, presque à midi 
Evocation évidemment propice à tous 
les rêves. 

Après nous avoir donné des détails 
sur les choses qu'il a entendues et qu'il 
a attribuées à notre émission. 11 nous 
décrit son antenne, son c aértal » com
me disent les Anglais : 

« Maintenant Je voudrais vous don
ner quelques Indications sur le type 
plutôt inusité de mon antenne. Je suis 
sûr qu'il est pour beaucoup dans la 
bonne réception de votre station. 

« Derrière la maison, il y a trois col
lines, chacune d'une hauteur de 300 
pieds (environ 100 mètres) du niveau 
de ma maison. 

« D'une perche de 40 pieds (13 m. en
viron), près de la maison, un fil continu 
de 800 pieds (300 mètres) est relié au 
sommet de la colline centrale. Une au
tre perche sur une plus petite colline 
au-dessous de la grande soutient le poids 
du fil 

c De cette colline centrale partent 
deux longueurs de fil (chacune de 350 
pieds), qui vont aux collines opposées. 
Ceci donne à mon antenne une longueur 
totale de 1.600 pieds (530 m. environ), 
et la forme d'un Immense T. 

c Au bout de chacune des collines 
situées à la fin de l'antenne (au bout 
des barres du T), mon antenne est mise 
à la terre à travers des résistances de 
la valeur de 750 ohms. Une terre est 
faite d'un chaudron de cuivre enfoncé 
dans une source qui Jaillit naturellement 
tandis que pour l'autre j'ai employé une 
plaque de cuivre. Le fil employé pour 
mon antenne de 1.600 pieds est du cali
bre N" 12 (galvanisé) ». 

n précise ensuite en quelques mots 
sa situation géographique : 

c Nous sommes en pleine région de 
montagne, à 100 miles de la côte et nous 
tenons une ferme, plus exactement une 
exploitation de culture de fruits) dans 
la grande Vallée Manuherikia. Trois 
kilomètres nous séparent c'a la ville 
l'Alexandra, le centre des placera d'or 
des Jours passés, où l'on s'occupe main
tenant beaucoup de culture de fruits et 
d'élevsge des moutons. 

< Alexandra n'est qu'une petite ville 
avec une population de 700 personnes 
Une plaisanterie la baptise : La capi
tale du Central Otago et -Talment c'est 
la ville la plus Importante de la région. 
Autrefois Central Otago fut probable
ment le plus riche champ d'or en New 
Zélande >. 

Laissons vagabonder notre pensée.. 
A ces mots ajoutons ce que nous révè
lent tant d'autres mots parvenus des 
villages américains, qu'ils soient de la 
côte de l'Atlantique tournée vers nous 
ou de la côte du Pacifique qui regarde 
vers le mystérieux Orient. 

Réalisons l'état d'esprit de ces audi
teurs qui, penchés sur leurs diffuseurs, 
nous entendent dans les solitudes de 
Port-Chester (Etat de New-York), de 
Windhoek (Sud-Ouest Africain), de 
Chatto Creek (Nouvelle Zélande), de 
Johannesburg (Transvaal), de Kuma-
moto (Japon) d'où nous écrit M. Akifusa 

Durban (Natal), de Eshowe (Zouloo-
land), de Shelby (North Caroline), de 
Reading (Massachusset).- Et conce
vons l'immensité du miracle. 

Ces jours derniers une de nos pins ai
mables compatriotes, fixée à Tarons, 
nous écrivait sa Joie d'entendre à la veil
lée, près de l'àtre de sa villa « Pro Nor-
dia » en Hautes-Pyrénées, la voix en
chanteresse de son pays. Elle nous di
sait : c Je me croyais c loin s ! Oh ! 
naïveté ! Oh ! désillusion, je lus que 
vous receviez des missives de Norvège et 
d'Espagne I Je fus si déçue que je remis 
l'envol projeté de ma lettre c sine dis I » 
Comme ces correspondances américai
nes, africaines, océaniennes doivent ac
croître encore sa déception ! 

Assurons-la cependant qu'elles ne nous 
font pas oublier le charme de ces Lignes 
que nous envoient ceux et surtou. cel
les de chez nous... car si nos program
mes peuvent, à titre de curiosité tech
nique, intéresser le cultivateur de Chi
cago, le planteur des Antilles, le fermier 
qui sur les anciens champs d'or du 
Transvaal récolte des pommes... du 
Canada, c'est à l'âme de nos anus exilés 
du Nord qu'ils donnent le frémissement 
des souvenirs et d'une enfance revécus... 

Et nous y pensions r"us lisions. 11 
y a huit Jours, cette lettre d'un fils de 
Tourcoing qui rejoignant les lies aus
traliennes recevait « Radio - P.T.T. -
Nord » sur les vagues de l'Atlantique, 
dans le canal de Panama et sur les Im
mensités mouvantes de l'Océan Pacifi
que. 

Il avait beau être à des miniers et 
des milliers de kilomètres de France. 
« Ici Radio - P.T.T. - Nord » c'était 
Tourcoing. Saint-Christophe, Watteuw. 
les coulonneux et les < paquets bleus » 
qui vivaient, par Camphin, contre son 
cœur... 

Et notre cœur à nous et notre Joie 
s'en élargissent, immensément. 

LÉON PLOUVIET. 
Saito, de Kimberley (S. W. Africa). de (Reproduction «t traduction interdites) 

L'ARMORIAL AU MICRO 
Ils y viennent tous à la radio. Après 

les grands noms du théâtre, de la mu
sique, de la littérature, les grands noms 
de l'armoriai. C'est ainsi qu'on annonce 
ries prochaines causeries faites chaque 
semaines, au poste national de Radio-
Paris, par la comtesse de La Roche-
foucaud. Sujet frivole, peut-être, puis
qu'il s'agit de la mode. Il n'en reste 
pas moins que les auditrices françaises 
seront ravies de recevoir d'une aussi 
grande dame des conseils pour se bien 
habiller ou se bien coiffer. 

Cette tribune radiophonlque de la 
mode parait d'allelurs être l'objet de 
sollicitations nombreuses, et la station 
des P. T. T. s'est assurée le concours 
d'une autre grande dame pour parler 
chiffons : Mme Jacquemalre-Cléinen-
ceau. 

La musique n'échappe pas S cette 
invasion de la gent aristocratique, 
cest , en effet, une authentique prin
cesse qui s'est fait entendre, le U No
vembre, a Radio-Paris, dans un récital 
de piano. La princesse Jacques de Bro 
glie-Aussenat est, il est vrai, une des 
pianistes les plus réputées de l'époque 
actuelle Elle a connu de véritables 
triomphes, tant en Europe qu'en Aus
tralie et dans les deux Amériques en 
donnant des récitals et des concerts 
avec orchestré dans les principales 
métropoles. Suivant avec un vif Intérêt 
tous les mouvements du progrès, «lie 
a tenu à s'initier aux instruments de 
musique radio-électriques. Elle a et* 
la première artiste à joueur en public 
les ondes de l'éther, à New-York, avec 
l'appareil de l'inventeur Théremtne : 
à Paris, avec l'appareil Martenot . 

Le poste de radio-diffusion de Marseille-Provence 

LA REFONTE DE LA LOI 
des Assurances Sociales 

manques ; 18 sur 30 pour le commerce 
et la comptabilité. 

Pour tous renseignements complémen
taires, s'adresser à M. DAUCHY. com
missaire général. 8. boulevard LouisJOV. 
a Lille. 

'Nous avons exposé les grandes lignes 
du nouveau régime des prestations. 

Voici quelques indications sur les 
avantagea accordés aux familles nom
breuses, les droits des chômeur», la situa
tion des accidentés du travail, celle des 
assurés mobilisés, etc. 

Les avantages 
pour charges de famille 

On entend par charges de famille, les 
enfants de moins de 16 ans, non sala
riés, a, ta charge de l'assuré qu'ils soient 
légitimes, naturels, reconnus, recueillis, 
adoptifs ou pupilles de la nation dont 
l'assuré est le tuteur. 

Les majorations diverses auxquelles 
donnent droit les charges de famille, 
sont les suivantes : 

Pour la maladie : majoration de 1 fr. 
de l'indemnité journalière par Jour et 
par enfant. 

Pour l'invalidité: majoration de 100fr. 
par enfant et par an. 

Pour le décès : majoration de 100 fr. 
par enfant. 

Ont droit à pension d'orphelins : 
a) Les veuves d'assurés conservant à 

leur charge au moins trois enfants de 
moins de 13 ans et qui étaient a la 
charge de l'assuré. 

Dans ce cas, la pension est accordée 
pour chacun de ces enfants au delà du 
second. C'est-à-dire que si une veuve 
d'assuré a quatre enfants de moins de 
13 ans à sa charge, elle touchera la pen
sion d'orphelin pour le troisième et le 
quatrième. 

Sont assimilés aux enfants de moins 
de 13 ans, les enfants de moins de 
16 ans : 

Qui sont en apprentissage. 
Qui poursuivent des études. 
Qui sont Infirmes ou atteints d'une 

maladie incurable (sauf stls sont hospi
talisés aux frais de l'Etat, du Départe
ment ou de la Commune). 

b) Les enfants d'un assuré ou d'une 
sssurée orphelins de père et de mère. 

Dans ce cas. chacun de ces enfants 
âgés de moins de 13 ans a droit à la 
pension temporaire d'orphelin. 

La pension d'orphelin est fixée à 240 fr. 
par an et par enfant 

Les droits des chômeurs 

a droit au versement pour son compte, 
d'une cotisation forfaitaire de 30 fr. par 
trimestre civil comportant au moins 
50 Jours de chômage constaté. Ce verse
ment ne pourra pas être effectué pour 
plus de deux trimestres consécutifs au 
cours d'une même année civile. 

En cas de chômage dépassant cette 
limite, les fonds de chômages départe
mentaux ou communaux, les sociétés de 
secours mutuels, les caisses spéciales pro
fessionnelles peuvent être autorisés à 
ertemendépa £5 èèçaprubVd edes cell 
effectuer des versements complémen
taires. 

Ces dispositions permettent aux chô
meurs de conserver leurs droits à l'assu
rance. 

Pour être admis à bénéficier de ces 
mesures, l'assuré devra avoir subi, pen
dant les quatre trimestres civils précé
dant celui au cours duquel le chômage 
a commencé, une retenue totale au 
moins égale à 60 francs. 

Ceux des accidentés du travail 
Les maladies ou les blessures Indem

nisées ou susceptibles d'être indemnisées 
au titre de la loi sur les accidents du 
travail ne donnent pas lieu aux presta
tions en nature et en argent des assu
rances maladie, invalidité et décès. 

Toutefois, l'assuré victime d'un accl 
dent du travail, conserve tous ses droits 
aux prestations pour lui, son conjoint et 
les enfants à sa charge, pour toute 
maladie qui n'est pas la conséquence de 
l'accident, ainsi qu'en cas de grossesse. 
(Il ne pourra pas cependant, cumuler le 
demi-salaire qui] reçoit du fait de son 
accident de travail avec l'indemnité 
journalière prévue en cas de maladie 
par la présente loi des Assurances so
ciales). 

Situé près du Bassin de Béaltort, ce sera le plut puissant de France (ondes moyennes). D'une force de 120 kilowatt 
U aura un rayon d'action de 200 km. Sa construction, décidée en 1922, est sur le point d'être terminée. Le» premier* 
essais en seront effectués prochaineme nt. 

pension d'invalidité à laquelle 11 a droit 
du fait des Assurances sociales. 

De même, si l'état de santé d'un tra
vailleur, recevant une rente à la suite 
d'un accident de travail, vient à s'aggra
ver, sans que cette aggravation soit Im
putable aux suites de cet accident, 11 
pourra réclamer le bénéfice de l'assu-

, rance-invalidité, si le degré total de 
Tout assuré français en chômage et l'Incapacité atteint au moins 66 % et si 

Inscrit à un office public de placement la rente-accident est inférieure à la 

L'assuré victime d'un accident de tra
vail, ou atteint d'une maladie reconnue 
comme ayant un caractère professionnel, 
dont le droit aux réparations est con
testé, recevra à titre provisionnel, les 
prestations de l'acsurance-maiadie. s'il est 
dans les conditions générales requises. 

Ceux des assures malades 
a) Malades : Lorsque la maladie dure 

plus d'un mois, la Caisse verse pour le 
compte de l'assuré pour les mois ulté
rieurs une cotisation forfaitaire par 
quinzaine (minimum : 6 francs). 

b) Maternité : Mêmes dispositions : 
la cotisation forfaitaire par maternité 
est de 24 francs. 

c) Accidentés du travail : Lorsque 
l'accident entraîne une incapacité de 
travail de plus d'un mois, l'assuré a 
droit au versement à son compte d'une 
cotisation forfaitaire de 12 francs pour 
chaquee mois entier au delà du premier 
mois, pendant la période d'incapacité 
Indemnisée. 

Cette cotisation est à la charge de 
l'employeur ou de l'assureur substitué. 

Ceux des assurés mobilisés 
Pendant la période du service mili

taire ou en cas d'appel sous les dra
peaux, les versements pour l'assurance 
sociale et les avantages qu'ils garantis
sent sont suspendus. 

Toutefois : 
Si un assuré mobilisé est réformé 

tractée en dehors du service et ne don
nant pas lieu à une pension militaire, 
1! pourra avoir droit, au titre des assu
rances sociales, à une pension d'inva
lidité, s'il remplissait les conditions re
quises au moment de son appel sous les 
drapeaux ; 

2° Ses ayants droit (femme, enfants à 
sa charge) conservent, pendant le temps 
de son service militaire, le bénéfice des 
prestations (prestations poui la mater
nité, le décès, les charges de famille) ; 

3° A son retour dans ses foyers, l'as
suré démobilisé est considéré comme 
ayant subi pendant la période du ser
vice militaire le minimum de retenu ou
vrant droit aux prestations de l'assu-
rance-maladie. 

En conséquence, ri un assuré tombe 
malade aussitôt après sa libération du 
service militaire, bien que n'ayant pas 
versé de cotisations pendant son temps 
de service, il a droit immédiatement aux 
prestations. 

Ceux des femmes d'assurés 
Les femmss non salariées des assurés 

peuvent contracter une assurance spé
ciale. 

Leur cotisation est fixée à 30 fr. par 
trimestre. 

Cette assurance spéciale leur donne 
droit : 

a) A une pension d'invalidité, en cas 
d'incapacité totale de vaquer aux sains 
du ménage ; 

b) A une pension de vieillesse (290 à 
600 fr.) : 

c) A une Indemnité de 3 fr. par Jour 
en cas de maternité et à une allocation 

pour une maladie ou une infirmité con- au décès de 300 francs. 

L'assurance spéciale ne donne pas 
droit, en cas de maladie, aux indemnités 
journalières. En ce qui concerne les 
prestations maladie, toutes les femmes 
d'assurés y ont droit du fait de l'assu
rance du mari. 

Les femmes non salariées des assurés 
peuvent contracter l'assurance spéciale, 
même sans le consentement de leur 
mari. 

Elles jouissent à cet égard de la pleine 
capacité juridique. 

Ceux des assurés en cas de faillite 
de l'employeur 

Enfin se trouve réglée la situation des 
assurés en cas de faillite, liquidation ju
diciaire de l'employeur. 

Lorsqu'un employeur se trouvant en 
faillite, en liquidation judiciaire ou 
n'ayant pas exécuté les condamnations 
portées contre lui. n'a pas versé les con
tributions patronales correspondantes, 
ni la double contribution se rapportant 
aux salaires Impayés à ses ouvriers, ces 
sommes seront versées à sa place. 

Un compte spécial sera ouvert à cet 
effet dans les écritures de la Caisse Gé
nérale de Garantie. 

Ainsi, les assures oon—roent (inté
gralité de leurs droits 

Les assurés sociaux pour lesquels Isa 
versements des contributions ouvrières 
et patronales se rapportent à des pério
des postérieures à 1834. n'ont pas été 
effectués, bénéficieront de ces disposi
tions. 

Pour les périodes antérieures à 19M, 
des dispositions spéciales seront envi
sagées. 
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